
4 août 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 21 sur 96

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret no 2006-976 du 1er août 2006 relatif aux associations souscriptrices
de contrats d’assurance de groupe sur la vie

NOR : ECOT0691252D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,

Vu le code des assurances, et notamment son article L. 141-7 ;
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 28 mars 2006 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le code des assurances est ainsi modifié :

1o Au titre IV du livre Ier (partie réglementaire), il est créé un chapitre Ier ainsi rédigé :

« CHAPITRE Ier

« Dispositions générales relatives aux assurances de groupe

« Section 1

« Associations souscriptrices

« Art. R. 141-1. − Le présent chapitre s’applique aux associations mentionnées à l’article L. 141-7.

« Art. R. 141-2. − Pour l’exercice des droits de vote à l’assemblée générale, les adhérents ont la faculté de
donner mandat à un autre adhérent, à leur conjoint ou, si les statuts le permettent, à un tiers. Chaque adhérent
dispose d’une voix.

« Les mandataires peuvent remettre les pouvoirs qui leur ont été conférés à d’autres mandataires ou
adhérents. Les statuts de l’association précisent le nombre de pouvoirs dont un même adhérent peut disposer,
dans la limite de 5 % des droits de vote.

« Les statuts ne peuvent pas prévoir de réserver la possibilité de voter aux seuls mandataires disposant d’un
nombre minimum de pouvoirs.

« Art. R. 141-3. − Les statuts peuvent permettre aux adhérents de voter par correspondance.

« Art. R. 141-4. − L’assemblée générale est convoquée par le président du conseil d’administration, au
moins une fois par an. Le président du conseil d’administration convoque une assemblée générale
extraordinaire dans les cas prévus par les statuts, ou à la demande d’un pourcentage minimum d’adhérents
déterminé par les statuts de l’association, ce pourcentage ne pouvant excéder 10 %.

« L’assemblée générale ne peut valablement délibérer que si mille adhérents ou un trentième des adhérents
au moins sont présents, représentés ou ont fait usage de la faculté de vote par correspondance. Si, lors de la
première convocation, l’assemblée n’a pas réuni ce quorum, une seconde assemblée est convoquée. Elle
délibère alors valablement quel que soit le nombre de ses adhérents présents, représentés ou ayant fait usage de
la faculté de vote par correspondance.

« Art. R. 141-5. − Le conseil d’administration est tenu de présenter au vote de l’assemblée les projets de
résolution qui lui ont été communiqués quarante-cinq jours au moins avant la date fixée pour la réunion de
l’assemblée par le dixième des adhérents au moins, ou par cent adhérents si le dixième est supérieur à cent.

« Les statuts précisent les modalités de convocation individuelle aux assemblées générales : cette convocation
précède de trente jours au moins la date fixée pour la réunion de l’assemblée.

« La convocation individuelle mentionne l’ordre du jour et contient les projets de résolution présentés par le
conseil d’administration ainsi que ceux communiqués dans les délais mentionnés au premier alinéa.
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« Art. R. 141-6. − L’assemblée générale a seule qualité pour autoriser la signature d’avenants aux contrats
d’assurance de groupe souscrits par l’association. Elle peut toutefois déléguer au conseil d’administration, par
une ou plusieurs résolutions et pour une durée qui ne peut excéder dix-huit mois, le pouvoir de signer un ou
plusieurs avenants dans des matières que la résolution définit. Le conseil d’administration exerce ce pouvoir
dans la limite de la délégation donnée par l’assemblée générale, et en cas de signature d’un ou plusieurs
avenants il en fait rapport à la plus proche assemblée.

« Art. R. 141-7. − Les statuts de l’association précisent les modalités d’obtention ou de consultation du
procès-verbal de l’assemblée générale.

« Art. R. 141-8. − Les associations sont représentées par un président élu par leur conseil d’administration,
dans les conditions définies par les statuts. Les membres de ce conseil sont élus par l’assemblée générale des
adhérents.

« Art. R. 141-9. − Les fonctions de membre du conseil d’administration sont gratuites. Cependant, si les
statuts le prévoient, le conseil d’administration peut décider d’allouer, dans les limites fixées par l’assemblée
générale, des indemnités et avantages au titre de membre du conseil à ses administrateurs.

« Le président du conseil d’administration informe chaque année l’assemblée générale du montant des
indemnités et avantages alloués conformément au premier alinéa aux membres du conseil d’administration. Il
informe également l’assemblée générale de toute rémunération versée par l’entreprise d’assurance à un ou à
plusieurs membres du conseil d’administration et liée au montant de cotisations ou à l’encours des contrats
souscrits par l’association. »

2o Au premier alinéa de l’article R. 310-17-1, le mot : « L. 413-1 » est remplacé par le mot : « L. 143-1 », à
l’article R. 310-17-3, le mot : « R. 332-62 » est remplacé par le mot : « R. 332-63 » et l’article R. 334-5-3
devient l’article R. 331-5-3.

Art. 2. − Les dispositions du 1o de l’article 1er entrent en vigueur le 16 juin 2007.

Art. 3. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie est chargé de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 1er août 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON


